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26 mars 2010 Agenda social
Annonce d’élections générales dans la Fonction publique
A l’occasion  de la  présentation de l’agenda social,  Eric  Woerth,  ministre  de la  Fonction 
publique,  a  annoncé que le  gouvernement  avait  retenu  deux options pour  la  tenue  des 
premières élections professionnelles sur la base de la nouvelle loi de rénovation du dialogue 
social, à savoir des élections soit  au premier semestre 2011, soit  au deuxième semestre 
2011.
Ces  élections,  qui  pourraient  se  dérouler  en  juin  2011,  concerneraient  l’ensemble  des 
versants  Etat  et  hospitalier  de  la  fonction  publique  et  devraient  couvrir  les  CAP et  les 
(nouveaux) CT (comités techniques).

Réunion conclusive Catégorie A
Un relevé d’accord définitif relatif à la catégorie A a été proposé aux organisations syndicales 
de la Fonction publique.
Celui-ci ne prévoit toujours pas de « reconstruction globale de la grille » contrairement à 
l’engagement qui avait été pris par le gouvernement lors de la signature du volet carrière des 
accords du 21 février 2008.
L’UNSA  Fonction  Publique,  conformément  aux  mandats  votés  dans  le  cadre  de  ses 
instances,  ne  peut  se  prononcer  favorablement  sur  ce  document  qu’aucune  autre 
organisation syndicale représentative ne veut signer.
Enfin, la mise en place du grade à accès fonctionnel, mesure phare de la réforme pour le 
gouvernement, pourrait faire l’objet d’un passage en force par le biais d’un amendement du 
gouvernement au projet de loi dialogue social qui doit être voté très prochainement.

Pour mémoire
Décret  n°2010-302  du  19  mars  2010  fixant  les  dispositions  statutaires  communes 
applicables  aux  corps  des  secrétaires  administratifs  des  administrations  de  l'Etat  et  à 
certains corps analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant 
dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique de l'Etat publié au JORF n°0069 du 23 mars 2010. 

le lien en cliquant ici : Décret   n°2010-302 du 19 mars 2010  
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Permanence
Rémy RONVEL
Secrétaire national
PASTEL – DDT 87
22, rue des pénitents blancs 
87032 Limoges cedex
remy.ronvel@i-carre.net
tel : 05 55 12 94 73

membres du bureau :
Françoise PICAUT
@equipement-agriculture.gouv.fr 
tel : 05 62 51 41 26

Laurence POTIER
trésorière 
@developpement-durable.gouv.fr
tel : 02 99 33 42 04

Alexia CURCI
Trésorière adj.
@developpement-durable.gouv.fr
Tel :  02 99 33 42 97

Pascal MOUSSU
@developpement-durable.gouv.fr
tel : 05 62 14 39 15

membre d'honneur
Edith ORIA (retraitée)

Agenda
Pr ochai ne CAP 
SAE
28 avril 2010
promotion sur liste 
aptitude au grade 
de SACE

A paraî tre

En préparation
Un flash sur la charte 
de gestion DDI

Un flash sur le critère 
de 3 ans en poste 
avant mutation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022006980&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022006980&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id


Seules les cotisations des adhérents assurent la vie du syndicat qui vous défend et
UPSAE n'augmente pas ses cotisations en 2010 !
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BULLETIN d’ADHESION 2010 BULLETIN d’ADHESION 2010   

   NOM : .............................................................. PRENOM :...................................................................  GRADE :.................................

    Fonction : .......................................................................................................................................................................................................................

    Adresse Professionnelle : ........................................................................................................................................................................................

    Adresse Personnelle : ...............................................................................................................................................................................................

    Tél. : .................................  FAX :  .................................

    E-mail : ...........................................................................................................................................................................................................................

Bulletin à retourner à l’adresse ci-dessous, accom pagné du chèque d'un m ontant de 30€ pour une première adhésion 
(48€ pour un renouvellem ent)  libellé à l'ordre d'UPSAE 

 DREAL Bretagne/SCEAL/AUL/GOUV à l'attention personnelle et confidentielle de Laurence POTIER
L'Armorique 10 rue Maurice Fabre - CS 96515 - 35065 Rennes cedex

Le secrétaire national Rémy RONVEL courriel : remy.ronvel@i-carre.net
tél. 05 55 12 94 73

Un reçu fiscal vous sera alors délivré vous permettant de déduire, sous conditions, 66% de votre cotisation


